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ARTICLE 3

À l’alinéa 7, après les mots :

« psychologues scolaires »,

insérer les mots :

« , des représentants des services de l’État, notamment des services de la police et de la gendarmerie 
nationale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend instaurer une plus grande proximité entre certains service de la 
police et de la gendarmerie et les établissements scolaires dans leur objectif de lutte contre le 
harcèlement. Ainsi, en impliquant autant que faire se peut des représentants des forces de l’ordre 
dans l’établissement de procédures destinées à lutter contre le harcèlement scolaire, certains service 
spécialisés sur les enfants comme la brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) de la 
gendarmerie pour faire profiter des établissements de leur expérience mais surtout, les liens créés 
pourront permettre de prévoir des présentations ou interventions de ces acteurs du terrain devant les 
enfants pour les sensibiliser à la problématique du harcèlement.

On retrouve une procédure de sensibilisation des forces de l’ordre assez similaire en Finlande, pays 
réputé pour sa législation efficace en matière de lutte contre le harcèlement scolaire.


